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PARTIE I.—L'ENSEIGNEMENT REGULIER 

Section 1.—L'enseignement au Canada, 1947* 
Organisation et administration.—Un régime d'enseignement complet,— 

écoles élémentaires gratuites, écoles primaires supérieures, écoles normales et uni
versités,—était déjà bien établi dans les Maritimes, l'Ontario et le Québec lorsque 
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, qui unissait les provinces, a donné à 
chacune d'elles contrôle exclusif de l'enseignement dans ses limites. 

Toutes les provinces ont leur département ou ministère chargé des questions 
d'enseignement et, sauf en Nouvelle-Ecosse et au Québec, le département est 
représenté par un ministre de l'Instruction publique au cabinet provincial et à la 
législature. En Nouvelle-Ecosse, le premier ministre est président du Conseil de 
l'Instruction publique, tandis que dans le Québec, qui a un double régime, le secré
taire provincial représente l'Instruction publique à l'Assemblée législative. 

Bien que le surintendant de l'instruction publique soit le chef du département 
de l'Instruction publique de Québec, un comité catholique et un comité protestant 
constituent le Conseil de l'instruction publique, qui établit le programme officiel et 
surveille l'administration de toutes les questions d'instruction. Ces comités sont 
chargés de l'instruction respective des catholiques et des protestants. Toutefois, 
le Conseil n'a pas d'autorité sur plusieurs écoles spéciales et techniques qui relèvent 
directement de divers ministères. 

Dans toutes les autres provinces, le chef immédiat du ministère de l'Instruction 
publique est un sous-ministre ou un directeur; éducateur de profession, il conseille 
le ministre en matière de programme. Ainsi, stabilité et continuité sont gardées 
en dépit des changements de gouvernement. 

* Rédigé par la Division de la s tat is t ique de l'éducation, Bureau fédéral de la stat ist ique. 
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